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DÉLÉGATION PERMANENTE DU BRÉSIL AUPRÈS DE L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE (OACI) À MONTRÉAL 
Avis de Processus de Sélection No. 01/2025

La Délégation Permanente du Brésil auprès de l'OACI à Montréal fait savoir aux parties intéressées, par l'intermédiaire de sa Commission d'Administration, que jusqu'au 19 février 2025 seront acceptées les candidatures à (1) une poste d’assistant de soutien - Cuisinier à la résidence officielle du Représentant Permanent, conformément au décret n ° 1 570, du 21.07.95, selon ce qui suit :

[bookmark: _Hlk165368024]2. LE POSTE ET LES RESPONSABILITÉS

2.1 L’assistant de soutien - Cuisinier à être sélectionné devra effectuer des tâches techniques liées à la préparation de nourriture, de boissons et de repas en général, dans le cadre de la routine quotidienne de la résidence officielle du Représentant Permanent du Brésil auprès de l'OACI. De plus, les responsabilités incluent l'organisation d'événements de plus grande envergure comme déjeuners de travail, dîners et réceptions. Une expertise dans la préparation de plats de la cuisine traditionnelle brésilienne, portugaise et latino-américaine sera dûment prise en compte.

3. LA RÉMUNÉRATION

3.1 Le salaire annuel brut sera de 34 955,52 CAD (trente-quatre mille neuf cent cinquante-cinq dollars canadiens et cinquante-deux cents), avant les déductions légales applicables.

4. LE CONTRAT DE TRAVAIL

4.1 Ce processus de sélection ne relève pas d'un appel d'offres public, et le poste d'assistant de soutien pour la résidence - Cuisinier n'est pas considéré comme un emploi ou une fonction publique, et ne crée aucune attente légale à cet égard.  

4.2 Les relations de travail sont régies par les lois du travail de la Province du Québec.  

4.3 La durée du contrat sera d'un an, avec la possibilité de renouvellements successifs et consécutifs de la même durée sur accord mutuel. En outre, il y aura une période d'essai initiale rémunérée d'une durée de trois mois.  

4.4 L'assistant de soutien - Cuisinier embauché devra respecter un horaire hebdomadaire de travail de 40 heures et pourra être appelé en cas de besoin de service ou d´urgences. Toutes les heures supplémentaires travaillées seront consignées dans une banque de temps et pourront être utilisées comme congé compensatoire, à convenir avec l'employeur.

5. QUALIFICATIONS

5.1 Le candidat doit :  

a) Être âgé de plus de 18 ans et posséder une connaissance des conditions de vie, des langues, des us et coutumes du Canada.
b) Fournir une preuve de résidence légale au Canada et de permis légal pour exercer un emploi rémunéré à temps plein pour une durée indéterminée, conformément à la législation locale.
c) Présenter une preuve de scolarité minimale (Secondaire 3) et d’aptitude physique et mentale pour le poste, certifiée par un médecin enregistré au Canada.
d) Maîtriser l'anglais ou le français.
e) Posséder un sens de la hiérarchie et la capacité de travailler en équipe.
f) Présenter les recommandations professionnelles d'un employeur précédent, le cas échéant.
g) Fournir une preuve de l'exactitude des informations figurant sur son curriculum vitae, sous peine d'annulation de sa candidature et de nullification de tout test effectué.

6. L’INSCRIPTION

6.1 Les candidatures pour la sélection seront ouvertes depuis la date de publication de cet avis jusqu'au 19 février 2025. Les personnes intéressées à postuler doivent envoyer les documents suivants à la Commission d'Administration, exclusivement par courrier électronique (delbrasmont@itamaraty.gov.br) :  

i. Copie du formulaire d'inscription complété, selon le modèle disponible dans l’Annexe I de cet avis.
ii. Copie datée et signée du curriculum vitae.
iii. Copie du document d'identification (passeport et/ou carte d'identité).
iv. Copie du certificat de niveau d'éducation minimale (Secondaire 3), et/ou d´autres diplômes, le cas échéant.
v. Copie d'un extrait de casier judiciaire délivré il y a au maximum 6 mois par la Gendarmerie royale du Canada (https://www.rcmp-grc.gc.ca).
vi. Si de nationalité brésilienne ou d'un pays tiers, copie de la preuve de statut de résidence régulière et du permis de travail rémunéré au Canada.
vii. Si de nationalité brésilienne, présenter également :
a) Copie du certificat de régularité électorale, délivré sur le site web du Tribunal Supérieur Électoral (TSE) (www.tse.gov.br).
b) Copie du casier judiciaire délivré sur le site web de la Police fédérale brésilienne (https://servicos.pf.gov.br/epol-sinic-publico/).
c) Déclaration signée, comme contenue dans l`Annexe II de cette annonce, que le candidat n'occupe aucun poste, aucun emploi ou aucune fonction publique, ni ne reçoit de prestations de retraite au Brésil.
d) Les candidats brésiliens de sexe masculin doivent présenter le certificat de service militaire ou la dispense des obligations du service militaire.

7. LE PROCESSUS DE SÉLECTION

7.1 Le processus de sélection comprendra les phases suivantes : (i) première phase : analyse des documents prouvant l'identité et les exigences légales pour le poste ; et (ii) deuxième phase : entretien en personne ou virtuel, suivi d'un test pratique.  

7.2 La première phase du processus de sélection consistera en la vérification des documents requis au point 6.1. Les candidats dont les documents sont incomplets seront disqualifiés. La liste des candidats approuvés pour la phase suivante sera publiée sur le site web de la Délégation (https://www.gov.br/mre/pt-br/delbrasmont), à une date proche de celle indiquée à l'ANNEXE III du présent avis.  

7.3 Lors de la deuxième phase, les candidats passeront un entretien en personne ou virtuel, suivi d'un test pratique. Lors de l'entretien, les candidats seront évalués sur :  

i) La maîtrise de l'anglais ou du français ; et  
ii) La pertinence de leur parcours académique et de leur expérience professionnelle par rapport aux fonctions à exercer.  

7.4 Lors du test pratique, les candidats seront évalués sur leur capacité à préparer un plat typique de la cuisine brésilienne, portugaise ou latino-américaine, en utilisant les ingrédients fournis à la Résidence. Le respect de la recette originale, la saveur et la présentation seront les principaux critères d'évaluation.  

7.5 L'entretien et le test pratique auront lieu, si possible, le même jour, et l'horaire sera convenu individuellement avec les candidats sélectionnés, qui devront présenter les documents originaux demandés pour la candidature à ce moment-là.  

7.6 Le candidat ayant obtenu le score le plus élevé à l'entretien recevra le score maximum. Les autres candidats recevront des scores proportionnels au score maximum. Le score de passage sera de 50 % du score maximum. Les candidats n'atteignant pas ce score seront disqualifiés.  

7.7 Le candidat ayant obtenu le score le plus élevé au test pratique recevra le score maximum. Les autres candidats recevront des scores proportionnels au score maximum. Le score de passage sera de 50 % du score maximum. Les candidats n'atteignant pas ce score seront disqualifiés.  

7.8 Le score final du candidat sera la somme des scores obtenus à l'entretien et au test pratique.  

7.9 Le classement final, correspondant au résultat du processus de sélection, sera publié sur le site web de la Délégation (https://www.gov.br/mre/pt-br/delbrasmont), à une date proche de celle indiquée à l'ANNEXE III du présent avis. 
 
8. LA VALIDITÉ DU PROCESSUS DE SÉLECTION

8.1 Le processus de sélection est valide pendant 12 (douze) mois à compter de la publication des résultats. Au cours de cette période, les candidats approuvés pourront être appelés selon l'ordre de classement en cas de nouvelles vacances dans la même catégorie d'emploi, qu'elles soient temporaires ou permanentes.  

8.2 À la suite de la publication des résultats, le candidat classé premier sera convoqué par la Commission d'Administration afin de présenter son certificat de forme physique et mentale pour l'emploi, délivré par un médecin local, dans le délai spécifié dans l'Annexe III de cet avis

Après l'annonce des résultats, le candidat classé en première position sera contacté par le Commission d'Administration pour fournir un certificat d'aptitude physique et mentale pour le poste, délivré par un médecin local, dans le délai spécifié à l'ANNEXE III du présent avis.

9. L’EMBAUCHE

9.1 L'embauche du candidat classé en première position pour la période d'essai initiale de trois mois respectera les dispositions de l'article 8.2 de cet avis.  

9.2 En cas de retrait ou de non-respect du délai stipulé à l'article 8.2, à compter de la date de sa convocation, le candidat sera considéré comme éliminé du processus de sélection, et un autre candidat approuvé sera convoqué pour combler la vacance, conformément à l'ordre de classement.

10. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.1 Le dépôt de la candidature implique la reconnaissance et l'acceptation par le candidat de tous les délais et règles établis par cet avis. Les candidats qui font de fausses déclarations ou des déclarations inexactes, ou qui ne remplissent pas les conditions requises dans cet avis, pourront être disqualifiés à tout moment.  

10.2 Les conditions, dates et horaires des étapes de ce processus de sélection peuvent être sujets à des modifications à la discrétion de la Commission d'Administration.  

10.3 Les cas omis seront résolus par la Commission d'Administration.

Montréal, le 3 février 2025





ANNEXE I  
DÉLÉGATION PERMANENTE DU BRÉSIL À L'OACI À MONTRÉAL  
Processus de sélection pour l'embauche d'un assistant de soutien pour la Résidence (Cuisinier)  

Formulaire de candidature

	Nom complet :	
	


	Date et lieu de naissance :	
	


	Nationalité(s) :	
	


	Adresse résidentielle :	
	


	Numéro(s) de téléphone :	
	


	E-mail:
	





Je déclare que les informations contenues dans ce formulaire sont exactes et je m'engage à présenter, sur demande, les preuves originales de mes qualifications académiques et de mon expérience professionnelle.  

Je déclare également être conscient(e) que toute fausse information entraînera une disqualification immédiate du processus de sélection.

Date :_____/_____/______

Signature : ____________________________________








ANNEXE II  
DÉLÉGATION PERMANENTE DU BRÉSIL À L'OACI À MONTRÉAL  
Processus de sélection pour l'embauche d'un assistant de soutien pour la Résidence (cuisinier)  

DECLARATION


Je déclare : 

- Ne pas occuper de poste, d'emploi ou de fonction publique au Brésil (même en congé non rémunéré) ; 
 
- Ne pas recevoir de prestations de retraite au Brésil ;  

- Être conscient(e) que le poste pour lequel je postule ne correspond pas à une fonction publique ou à un poste régi par la loi brésilienne ;  

- Être conscient(e) que, si je suis approuvé(e) dans le processus de sélection, mon admission sera conditionnelle à la présentation des documents originaux requis dans l'avis, ainsi que d’un certificat de forme physique et mentale pour le poste, les frais étant à ma charge ;  

- Accepter les conditions établies par l'Avis No. 01/2024, que j'ai lu et accepté. 

Date: _____/_____/______

Signature: ____________________________________

ANNEXE III  
DÉLÉGATION PERMANENTE DU BRÉSIL À L'OACI À MONTRÉAL  
Processus de sélection pour l'embauche d'un assistant de soutien pour la Résidence (Cuisinier)  

CALENDRIER TENTATIF
	Activité
	Période  

	Publication de l'avis d'ouverture du processus de sélection :	
	4 février 2025

	Période d'inscription : 
	Jusqu'au 19 février 2025

	Annonce des candidats approuvés lors de la première phase : examen des documents et convocation pour la deuxième phase
	Jusqu'au 20 février 2025

	Conduite de la deuxième phase : entretien et test pratique
	Entre le 21 février et le 7 mars

	Annonce des candidates approuvées dans la deuxième phase
	Jusqu'au 17 mars 2025

	Publication des résultats finaux  
	Jusqu'au 21 mars 2025

	Délai pour la soumission du certificat d'aptitude physique et mentale et d'autres documents
	Jusqu'au 28 mars 2025

	Premier jour de travail (estimé)
	À partir du 1er avril 2025




Ce calendrier peut être modifié à la discrétion de la Commission d'Administration.
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